
Investir dans les Aires 
Protégées de la Forêt 
Sèche de Madagascar- 
création d'un modèle 
une ‘Seule Santé’

LE FONDS 
D'ACCÉLÉRATION 
UNE ‘SEULE SANTÉ’
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Voici la réponse de Madagascar à l'émergence post-pandémique 
d'une approche ‘Une Seule Santé’  qui lie les investissements dans la 
santé des écosystèmes au bien-être de la population. Elle combine 
l'engagement de Madagascar à travers son Plan d'Action National de 
lutte contre la désertification et la dégradation des terres en 
garantissant la restauration des forêts d'ici 2030, et la vision 
stratégique décennale du Ministère de l'Environnement et du 
Développement Durable (MEDD) pour préserver et gérer 
durablement les ressources naturelles, réaliser une restauration utile 
des écosystèmes, et contribuer au bien-être socio-économique local.

Pour honorer ces engagements, Madagascar doit de toute urgence 
améliorer la gestion de ses zones de forêt sèche.
Il s'agit d'une tâche qui aura des impacts significatifs sur les 
communautés rurales qui font déjà face à divers défis du simple fait 
qu'elles vivent dans et près de ces zones dans les parties centrales et 
sud-ouest de Madagascar.

Investissez dans les organisations expertes malgaches qui protègent 
et gèrent les forêts sèches et leurs services écosystémiques critiques, 
afin que ces lieux stratégiques servent de modèle d’intégration de la 
conservation au développement durable de Madagascar.

Appel à l'action

Le FAPBM a créé un fonds spécial pour intensifier les efforts déjà en 
cours des experts malgaches de la Coalition pour les Aires 
Protégées de Madagascar dans les 12 zones de Forêts Sèches. 
Les investissements accéléreront la capacité des communautés 
locales et de leurs gouvernements à recevoir un financement durable 
de la part du FAPBM et à gérer leur paysage de manière pérenne.

Stratégie d’investissement

En collaboration avec leurs partenaires, la Fondation pour les Aires 
Protégées et de la Biodiversité de Madagascar (FAPBM) et 
Madagascar National Parks (MNP) veulent accélerer la préparation 
de 12 Aires Protégées de Forêts Sèches afin qu'elles puissent 
recevoir un financement durable et servir de modèles “Une Seule 
Santé” pour les communautés rurales de Madagascar. Six de ces 
aires protégées sont listées au patrimoine mondial de l'UNESCO.

Grâce à ce fonds d'accélération, la gestion conjointe par les 
communautés locales et les autorités sera renforcée pour ces sites, et 
les avantages de l'application du concept ‘Une Seule Santé’ à 
Madagascar seront démontrés.

Ainsi, l'approche ‘Une Seule Santé’  deviendra un modèle pour 
inverser les tendances de dégradation dans les paysages 
agro-pastoraux afin de répondre aux besoins des populations et de 
l'économie dans le Centre et le Sud-Ouest de Madagascar.

Objectif



La FAPBM joue un rôle important pour de nombreuses aires 
protégées de Madagascar en fournissant une source stable et 
durable de financement. La FAPBM offre un mécanisme 
institutionnel fiable pour le financement durable des coûts de 
fonctionnement des aires protégées dans le pays.
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Parc National Mikea 
Les incendies de forêt et la dégradation du paysage sont l'une des 
causes de la transmission de maladies des animaux aux êtres 
humains. Autour du Parc National Mikea, les gestionnaires du parc 
travaillent en collaboration avec les guérisseurs traditionnels locaux 
pour réduire de manière significative les incendies de forêt en 
expliquant les liens entre la santé de la terre, la santé des populations 
et des communautés.

Menabe Antimena
Dans la forêt sèche de Menabe Antimena, dans le Sud du 
pays, la FAPBM assure l'emploi des gardes forestiers et 
augmente ainsi de manière significative la fréquence des 
patrouilles. Ce soutien, ajouté aux activités de développement 
et de renforcement de la gouvernance mises en œuvre par 
les autres membres de la Coalition, a contribué à une baisse 
significative des points d'incendie depuis 2022.

Les fonds seront utilisés pour 1 compléter les efforts en cours dans 
les Aires Protégées de la Forêt Sèche, afin que les régimes de gestion 
collaborative locale soient durables et adéquats pour atteindre 
l'autonomie communautaire et réduire les risques sanitaires, ainsi que 
pour 2 établir les conditions essentielles nécessaires à l'application 
efficace d'un modèle de cogestion durable pour ces aires protégées.

Plus précisément, cela comprend :

1 Soutenir les gestionnaires des aires protégées
de la Forêt Sèche pour :

▪ Rendre les communautés viables sur le plan financier, en particulier 
pour les moyens de subsistance liés à l'agriculture - renforcer les 
capacités des communautés en matière de gestion de trésorerie, 
d'investissement et de littératie financière ;

▪ Mettre en œuvre des systèmes de suivi et de contrôle adaptés au 
contexte local ;

▪ Développer des entreprises sociales ciblées pour fournir des 
besoins essentiels à la communauté tels que l'électricité et 
l'assainissement ;

▪ Établir des partenariats adéquats avec le secteur de la santé pour 
assurer le partage efficace d'informations et de compétences 
nécessaires pour maîtriser les risques.

2 Soutenir les décideurs politiques pour :

▪ Élaborer des cadres juridiques nécessaires pour renforcer la base 
légale de la gestion collaborative, de l'infrastructure de santé, de 
l'investissement dans la réduction des émissions de carbone, 
faciliter les conditions pour les entreprises sociales et le 
développement rural durable ; et

▪ Prioriser les stratégies de développement économique près des 
Aires Protégées de la Forêt Sèche afin de stimuler la transition vers 
une économie verte avec des communautés locales en bonne 
santé et des gouvernements locaux responsables.

Les communautés rurales de ces régions font face aux défis 
suivants :

▪ Impacts de l'exploitation forestière illégale, des incendies de forêt 
et de la dégradation connexe des terres;

▪ Impacts de la sécheresse prolongée et de la perte de services 
écosystémiques associées ;

▪ Impacts sur leurs moyens de subsistance en raison de pratiques 
agropastorales non durables, car les terres agricoles productives 
sont soumises à des pratiques de récolte non durables;

▪ Impacts liés à l'effondrement du secteur du tourisme en raison 
des restrictions de voyage liées à la COVID et du changement de 
profil de Madagascar en tant que destination positive.
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MNP et ses partenaires locaux mettent en œuvre des efforts visant à 
garantir la performance dans ces 12 aires protégées de la forêt 
sèche et dans les paysages environnants. L'approche se concentre 
sur des paysages sains pour des communautés en bonne santé, 
notamment en dehors des aires protégées. MNP est une association 
privée mandatée par décret gouvernemental pour gérer 43 parcs 
nationaux et réserves naturelles.  

Performance

Pour accélérer la préparation de ces zones de forêts sèches en tant 
que modèle ‘Une Seule Santé’ et pour atteindre les engagements 
mondiaux et nationaux de Madagascar, les approches en matière de 
régimes de cogestion efficaces doivent inclure des stratégies 
pertinentes pour ‘Une Seule Santé’.

Répartition de l'investissement

MNP dirigera les travaux en collaboration avec des experts 
malgaches (membres de la Coalition) et les communautés locales 
pour mettre en œuvre le concept une ‘Une Seule Santé’ dans ces 
lieux critiques.

La FAPBM gérera et investira les fonds en tant qu'institution financière 
nationale durable malgache de confiance et mesurera les 
performances et les impacts pour les communiquer aux 
investisseurs.

Équipe/organisation de mise en œuvre


